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1) Correction du rapport d'erreurs 9594/221 

Paragraphe 9.1.1 – Conditions de déclaration 

Ajouter ce qui suit au § 9.1.1 b): 
et si la conformité est alléguée pour des opérations scellées. 

Ajouter l'alinéa suivant: 
e) si la conformité est alléguée pour une authentification renforcée, des opérations scellées ou des opérations 

protégées, identification des extensions de certificat et de liste CRL auxquelles la conformité est alléguée. 

Paragraphe 9.1.2 – Conditions statiques 

Ajouter l'alinéa suivant: 
d) se conformer à l'article 12 de la Rec. UIT-T X.509 | ISO/CEI 9594-8 pour les extensions de certificat et de 

liste CRL pour lesquelles la conformité a été alléguée au § 9.1.1 e). 

Paragraphe 9.2.1 – Conditions de déclaration 

Ajouter ce qui suit à l'alinéa 9.2.1 e): 
et si la conformité est alléguée pour des opérations scellées. 

Ajouter l'alinéa suivant: 
ad) si la conformité est alléguée pour une authentification renforcée, des opérations scellées ou des opérations 

protégées, identification des extensions de certificat et de liste CRL pour lesquelles la conformité est 
alléguée. 

Paragraphe 9.2.2 – Conditions statiques 

Ajouter l'alinéa suivant: 
x) se conformer à l'article 12 de la Rec. UIT-T X.509 | ISO/CEI 9594-8 pour les extensions de certificat et de 

liste CRL pour lesquelles la conformité a été alléguée au § 9.2.1 ad). 
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